
 
 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels et des services assurant le bien-être de la population) 

 
 
Région : Montréal 
 
Dossier : 1468677-71-2603 
 
Dossier accréditation : AM-1005-2091 
 
 
Montréal, le 7 avril 2026 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF : Guy Blanchet 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des cols bleus regroupés de 
Montréal (SCFP 301) 

 

Association accréditée  
  
c.  
  
Ville de Montréal  

Employeur  
  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

L’APERÇU 

[1] Le Syndicat des cols bleus regroupés de la Ville de Montréal (SCFP, 301), le 
syndicat, est accrédité pour représenter : 

« Tous les cols bleus salariés au sens du Code du travail, à l’exclusion des personnes 
affectées à l’entretien intérieur et extérieur du bâtiment utilisé comme restaurant 
actuellement connu sous le nom de « Hélène de Champlain », de même qu’à la cuisine, 
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au service aux tables, au bar, et à tous les autres travaux et fonctions reliés l’administration 
et exploitation dudit restaurant. » 
 

[2] Pour sa part, la Ville de Montréal, la Ville, est un service public au sens de 
l’article 111.0.16 (1) du Code du travail1, le Code. 

[3] Le 25 avril 2007, le gouvernement du Québec adopte le décret n° 319-2007, 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir les services essentiels en période de 
grève. 

[4] En vertu de la Loi modifiant le Code du travail concernant le maintien des services 
essentiels dans les services publics et dans les secteurs public et parapublic2, un 
employeur et une association accréditée d’un service public visé par un décret adopté 
avant le 30 octobre 2019 sont réputés visés, à compter de cette date, par une décision 
du Tribunal ordonnant le maintien des services essentiels en cas de grève. 

[5] Le 27 mars 2026, conformément à l’article 111.0.23 du Code, le syndicat transmet 
un avis de grève à durée déterminée de trois (3) jours, commençant le 15 avril 2026 à 
6 h et se terminant le 18 avril 2026 à 6 h. À cet avis, il joint une liste des services 
essentiels qu’il propose de maintenir lors de la grève. 

[6] Le Tribunal convoque une séance de conciliation pour le 1er avril 2026, qui se 
poursuit le 2 avril et à la suite de laquelle les parties concluent une entente. 

[7] En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 111.0.19 du Code, le 
Tribunal doit évaluer la suffisance des services essentiels prévus à cette entente et 
s’assurer que la santé ou la sécurité publique ne sont pas compromises par cette grève. 

[8] Pour les raisons qui suivent, le Tribunal conclut que ces services sont suffisants 
pour que la santé ou la sécurité de la population ne soient pas mises en danger lors de 
la grève annoncée. 

LE PROFIL DE LA VILLE DE MONTRÉAL 

[9] En 2025, la population de la Ville de Montréal s’élève à plus de deux millions 
d’habitants. Celle-ci possède quelque 1 861 édifices et plus de 300 lieux de travail. Afin 
de répondre à sa mission, la Ville compte 19 arrondissements et 31 bureaux/services 
municipaux. 

 
1  RLRQ, c. C-27. 
2  L.Q. 2019, c. C-20. 
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[10] Depuis le 1er janvier 2006, la Ville est constituée des 19 arrondissements suivants : 
Ahuntsic-Cartierville, Anjou, Côtes-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, Lachine, LaSalle, 
Le Plateau-Mont-Royal, Le Sud-Ouest, L’Île-Bizard-Sainte-Geneviève, Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, Montréal-Nord, Outremont, Pierrefonds-Roxboro, Rivière-des-
Prairies-Pointe-aux-Trembles, Rosemont-La Petite-Patrie, Saint-Laurent, Saint-Léonard, 
Verdun, Ville-Marie et Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension. 

[11] On retrouve à la Ville, dix unités d’accréditation qui regroupent approximativement 
28 000 salariés. 

[12] Pour sa part, le syndicat représente le personnel col bleu titulaire et auxiliaire3, qui 
regroupe autour de 6 000 salariés4 répartis dans plus de 180 titres d’emploi. 

[13] LES SERVICES MUNICIPAUX 

[14] On retrouve du personnel de la catégorie col bleu dans 11 services municipaux : 
soit : le Service de l’eau, le Service du matériel roulant et des ateliers, le Service de la 
gestion et de la Planification Immobilière, le Service de l’Espace pour la Vie, le Service 
des Grands Parcs, du Mont-Royal et des sports, le Service de police de la Ville de 
Montréal, le Service de la Concertation des Arrondissements et Expérience Citoyenne; 
le Service de l’environnement, le Service de l’approvisionnement, le Service de la culture 
et enfin le Service des Infrastructures et du réseau routier. 

Le Service de l’eau 

[15] Dans ce service, il y a 387 cols bleus qui assurent l'opération et la maintenance 
des infrastructures essentielles liées à la production et à la distribution de l’eau potable, 
ainsi qu’à la collecte et l’assainissement des eaux usées, et ce, 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7. 

[16] Le personnel col bleu spécialisé et de métier exerce les tâches et responsabilités 
dans six usines de production d'eau potable, 14 réservoirs, 16 ouvrages de rétention, 
deux stations d'épuration ainsi que sur plus de 33 000 vannes et stations de pompage 
réparties le long de plus de 9 000 km de conduites d'aqueduc et d'égouts de différents 
diamètres. 

[17] Les activités liées à l'opération visent notamment le contrôle dans des salles de 
commandes, la surveillance des procédés de traitement et la manipulation de divers 
équipements, tels que des vannes, des instruments de mesure, des pompes, des filtres, 

 
3  Ces deux catégories seront désignées sous le vocable de cols bleus. 
4  Toutes catégories confondues du statut de titulaire et d’auxiliaire et en faisant abstraction des 

variations pour les postes à caractère saisonnier. 
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etc., afin de respecter la règlementation en vigueur et d’assurer la santé et la sécurité 
publique. 

[18] Les activités d'entretien incluent notamment le dépannage, la calibration, la 
configuration, ainsi que la maintenance corrective et préventive dans le but de garantir la 
disponibilité et la fiabilité des équipements industriels nécessaires à la continuité de 
service. 

Le service du matériel roulant et des ateliers 

[19] On retrouve 377 cols bleus dans ce service. Leur travail vise à assurer la 
disponibilité, la fiabilité, la sécurité et le bon fonctionnement des véhicules et équipements 
spécialisés utilisés dans les différentes unités administratives de la Ville, dont le Service 
de Police et le Service de sécurité incendie. 

[20] Les cols bleus sont responsables de l’inspection et de la livraison des véhicules 
neufs destinés aux arrondissements, de l’entretien et de la réparation des postes de 
carburant, ainsi que de l’entretien des véhicules utilisés pour la collecte des matières 
résiduelles, l’entretien et l’arrachage des végétaux, le déneigement, l’entretien du réseau 
d’eau et d’égouts et le maintien du réseau routier (colmatage des nids-de-poule, entretien 
des feux de circulation, etc.). 

[21] Ils assurent également la réparation et la production de vannes de rechange pour 
le réseau de distribution d’eau potable, ainsi que la fabrication de mobilier urbain. Enfin, 
le Service veille au bon fonctionnement des équipements de télécommunication intégrés 
aux véhicules de travaux publics et à la diffusion publique des travaux des différentes 
instances de la Ville, telles que les commissions, les conseils municipaux et 
d’agglomération. 

Le Service de la gestion et de la planification immobilière 

[22] Le Service a recours à 363 cols bleus qui contribuent à l’entretien, à la sécurité et 
à la fonctionnalité des bâtiments municipaux. Le personnel assure notamment la 
protection et la sécurité des personnes, des immeubles et des biens sous sa 
responsabilité. De plus, il voit à la réfection, à la modification, à la fabrication; à l’entretien, 
au remplacement et à l’installation des différentes composantes pouvant se trouver dans 
un immeuble, telles que la tuyauterie, les systèmes mécaniques de réfrigération, de 
ventilation et de climatisation, de même que la programmation et l’installation d’ 
équipements de type pneumatique, électronique, hydraulique et électromécanique. 
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Le Service de l’Espace pour la Vie 

[23] Ce service regroupe 219 cols bleus qui s’occupent de diverses tâches requises 
pour le Jardin botanique, le Biodôme, la Biosphère, le Planétarium et I ’Insectarium. 

Le Service des Grands Parcs, du Mont-Royal et des sports 

[24] On retrouve ici 58 cols bleus qui s’occupent de l’entretien ménager et de la 
désinfection des surfaces dans les installations sportives (arénas et gymnases), du 
déneigement et de l’épandage d’abrasif. Ils contribuent à assurer la qualité de l’eau des 
bassins aquatiques en effectuant des prélèvements, en ajoutant des produits chimiques 
ou autres interventions, et voient à l’entretien de certains parcs, des espaces verts et à 
l’arrosage des arbres et des végétaux. 

Le Service de police de la Ville de Montréal 

[25] Dans ce service, 27 cols bleus procèdent à l’expertise des véhicules impliqués lors 
de différents événements de nature criminelle. Ils offrent un soutien logistique pour la 
maintenance des appareils électroniques dans les auto-patrouilles, réparent des 
équipements spécialisés liés aux enquêtes (systèmes audiovisuels, radios portatives, 
caméras de surveillance, systèmes d’écoute, déploiement des nouvelles imprimantes, 
etc.). 

[26] Ils entretiennent, réparent et assurent l’approvisionnement en équipement 
balistique, armes et munitions, effectuent les soins quotidiens pour les chevaux de la 
cavalerie, etc. 

Le Service de l’environnement 

[27] Au sein de ce service, 17 cols bleus assurent la modulation des vannes des puits 
de captage du biogaz et réalisent les interventions nécessaires pour l’entretien des 
équipements liées au captage du biogaz ou du gaz naturel. 

Le Service de l’approvisionnement 

[28] On retrouve dans cette unité 13 cols bleus impliqués dans la logistique et la gestion 
des ressources matérielles nécessaires au bon fonctionnement dans les différentes 
unités administratives de la Ville de Montréal, notamment pour l’entretien et la réparation 
de véhicules, zambonis, etc. 

[29] Ils sont responsables de la distribution et du suivi du carburant pour les véhicules 
municipaux, ils gèrent les pièces et fournitures nécessaires à l’entretien des véhicules, 
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assurent la réception des marchandises et leur distribution vers les différentes unités 
administratives, etc. 

Le Service des Infrastructures et du réseau routier 

[30] Le réseau routier de la Ville comprend environ 4 100 km de voies de circulation 
(réseaux artériel et local), 6 500 km de trottoirs, auxquels s’ajoutent les pistes cyclables 
et les ruelles. Par ailleurs, le réseau de signalisation routière comprend 
2 343 intersections avec feux de circulation. 

[31] On retrouve un salarié col bleu au poste de préposé au service laboratoire. Il 
assure l’entretien, le fonctionnement du laboratoire de génie civil des matériaux et du 
bâtiment principal. En outre, il effectue d’autres tâches, telles que le prélèvement 
d’échantillons de béton et d’asphalte sur les chantiers afin de vérifier leur qualité. 

[32] Par ailleurs, le Service fait des prêts de service pour un total de 35 salariés cols 
bleus, d’une part, à l’entreprise Six Flags (la Ronde - un col bleu) et, d’autre part, auprès 
de l’Agence de mobilité durable (34 cols bleus). 

LES ARRONDISSEMENTS 

[33] Dans chacun des dix-neuf arrondissements, on retrouve des cols bleus qui 
peuvent intervenir à des niveaux variables selon qu’il y ait de la sous-traitance à l’externe 
ou de la délocalisation de tâches vers d'autres arrondissements. 

[34] De façon générale, les cols bleus sont assignés à effectuer diverses tâches reliées 
notamment aux infrastructures municipales, telles que l’entretien et la réparation des 
réseaux d’aqueduc et d’égouts, de même que la réparation des nids-de-poule, le 
nettoyage de la chaussée ainsi que l’entretien des trottoirs, des pistes cyclables et du 
mobilier urbain. De même, ils effectuent le déneigement des chaussées, trottoirs, pistes 
cyclables, ruelles, stationnements et l’épandage d’abrasifs et de fondants sur les trottoirs 
ou la chaussée. Ils participent aux opérations de chargement de la neige. De plus, ils 
voient à l’entretien, la réparation, le nettoyage de même qu’à l’ouverture et la fermeture 
des fontaines, des jeux d’eau, des piscines, des arénas. À ce sujet, ils sont appelés à 
intervenir lors de fuites d’ammoniac dans les arénas. 

[35] Ils sont aussi responsables de l’entretien des bâtiments municipaux et des parcs. 
De plus, ils voient à l’entretien, l’installation et la réparation des feux de circulation, à la 
signalisation sur le réseau routier ainsi qu’à l’éclairage de rue et des parcs. Ils 
interviennent également pour protéger les infrastructures lors de la crue des eaux. Ils 
participent à la collecte des ordures, des matières recyclables et compostables. 
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L’ANALYSE ET LES MOTIFS 

[36] Les parties se sont entendues sur un certain nombre de services essentiels à 
maintenir durant la grève. L’entente contient des dispositions précises en ce qui concerne 
le travail qui doit être accompli durant la grève par les cols bleus, sur les sujets ou dans 
les services suivants : 

• La signalisation; 

• Le dépannage-feux de circulation et éclairage de rues; 

• Le nettoyage de rues; 

• L’élagage de sécurité et abattage des arbres; 

• La réparation des trous et affaissements majeurs dans la chaussée; 

• Le nettoyage des espaces publics et parcs publics; 

• Les travaux d’aqueduc et d’égouts ainsi que le poste de dépanneur-patrouille; 

• Une tournée préventive des arénas; 

• Le Service de l’eau (Direction de l’épuration des eaux usées/Direction de l’eau 
potable/Division exploitation du réseau/Division magasin); 

• Le Service de police (cavalerie-cheptel/électronique communication); 

• Le Service de matériel roulant; 

• Le Service de la gestion et de la planification immobilière (Direction sécurité/direction 
exploitation immeubles et performance énergétique des bâtiments); 

• Le Service de l’Espace pour la Vie (Biodôme/Jardin botanique/Insectarium); 

• Le Service des Grands parcs, du Mont-Royal et des sports (la pépinière l’Assomption); 

• Le Service de l’environnement (captage de biogaz). 
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[37] Au sujet de la neige, l’entente prévoit l’épandage d’abrasif et de fondants sur les 
trottoirs, les pistes cyclables et la chaussée dès que le bulletin météorologique annonce 
une trace de 1 cm ou plus ou au besoin selon les conditions climatiques. Les opérations 
de déblaiement des trottoirs et des chaussées avec une inclinaison de 7 % et plus seront 
assurées advenant une accumulation de neige de 2,5 centimètres et plus. L’entente 
prévoit également des dispositions quant à la crue des eaux printanières. 

[38] L’entente prévoit le maintien des équipes habituelles pour effectuer la collecte des 
déchets le mercredi 15 avril dans l’arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve. 
Pour les autres arrondissements, ces collectes sont majoritairement effectuées en 
sous-traitance. La collecte des paniers de rues sera effectuée par le personnel cadre apte 
et qualifié selon les besoins. 

[39] Dans le contexte de la grève de trois (3) jours annoncé par le syndicat, le Tribunal 
est d’avis que les services, tels que rédigés par les parties dans l’entente intervenue entre 
celles-ci le 2 avril 2026 et reproduite telle quelle en annexe de la présente décision, sont 
suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne soient pas mises en danger. 

[40] Le Tribunal constate que les parties emploient la notion de « sur appel » et « au 
besoin ». Il y a lieu d’interpréter ces expressions comme signifiant que, chaque fois que 
l’employeur réclame des services prévus à l’entente, le syndicat doit répondre 
promptement et sans délai à cette demande. 

[41] Quant à la notion de « Équipe minimale requise sur appel » qui se retrouve à 
différents endroits dans l’annexe A de l’entente, cela signifie l’équipe minimalement 
requise et entendue entre les parties. 

[42] De plus, l’entente prévoit que dans les 48 heures précédant le déclenchement de 
la grève, le syndicat et l’employeur se transmettront les coordonnées des personnes 
désignées pour s’assurer du respect de l’entente et des engagements qui en découlent. 
Dans le même ordre d’idée, l’entente indique qu’un comité de coordination formé de deux 
représentants de chacune des parties sera mis sur pied lors de la grève afin de permettre 
l’échange d’informations en cas de difficulté. Bref, les parties ont prévu des canaux de 
communication afin de maintenir un contact entre elles. 

Les mesures d’urgence et les pouvoirs de redressement du Tribunal 

[43] L’entente prévoit qu’advenant une situation exceptionnelle et urgente non prévue 
dans l’entente et mettant en cause la santé ou la sécurité publique, le syndicat s’engage 
à fournir le personnel nécessaire pour faire face à cette situation. 

[44] Par ailleurs, l’entente prévoit qu’advenant une difficulté dans l’interprétation ou 
l’application des services essentiels qui y sont prévus pendant la grève, les parties 
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communiqueront avec l’agente de relations du travail/conciliatrice responsable du dossier 
au Tribunal. 

[45] Finalement, si les services prévus à l’entente s’avéraient insuffisants pour ne pas 
mettre en danger la santé ou la sécurité publique durant la grève, le Tribunal peut être 
saisi en tout temps en urgence. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE  que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 2 avril 2026 
et ses annexes sont suffisants pour que la santé ou la sécurité 
publique ne soient pas mises en danger lors de la grève commençant 
le 15 avril 2026, à 6 h et se terminant le 18 avril 2026, à 6 h; 

DÉCLARE  que les services essentiels à fournir pendant cette grève sont ceux 
énumérés à l’entente du 2 avril 2026 et à ses annexes, jointes à la 
présente décision, comme si tout au long récité; 

RAPPELLE  aux parties qu’advenant des difficultés dans la mise en application 
des services essentiels, elles doivent en discuter ensemble afin de 
trouver une solution. À défaut, elles doivent en saisir le Tribunal dans 
les plus brefs délais afin que celui-ci puisse leur fournir l’aide 
nécessaire. 

 

 __________________________________ 
 Guy Blanchet 
 
 
 
Me Guillaume Desrochers 
Pour l’association accréditée 
 
Mme Mélissa Paquin 
Pour l’employeur 
 
 
Date de la mise en délibéré : 7 avril 2026 

 
GB/sz 
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